
Avantages d’être membre
Sont compris dans la cotisation annuelle :

a) la cotisation à Gastrosuisse

b) la cotisation cantonale

c) la cotisation à la section locale;

Quelles sont nos prestations ?

1. Les services du secrétariat cantonal, notamment en ce qui concerne les demandes de
renseignements de tous ordres, rapports et défense des intérêts professionnels auprès des
départements, du Conseil d'Etat, des préfectures et des municipalités, service d'assistance en matière
de main-d'oeuvre, interprétation du contrat collectif national de travail et du droit du travail, problèmes
de salaires et d'assurances sociales, assistance en cas de conflits entre employeurs et employés,
locataires et propriétaires, etc. Pour plus de détails, consulter le rapport annuel de la société.

2. Abonnement gratuit au GastroJournal et au journal « Le Cafetier » (avec possibilité d'y faire
paraître des articles et rapports intéressants).

3. Agenda annuel contenant les adresses des organes dirigeants de la société, sur les plans fédéral et
cantonal, ainsi que des renseignements généraux.

4. Liste des membres mise à jour chaque année, avec les adresses des membres des comités des 23
sections.

5. Classeur à documents avec bulletin d'information (avantages et facilité pour la calculation des prix
de vente), tabelle utile pour la fixation des prix, rapport annuel d'activité de la société, statuts
Gastrovaud, CCNT, documentation diverse.

6. Prestations de nos caisses sociales Gastrosuisse (AVS-AI-APG) et AF "Allocar" (allocations
familiales).

7. Fondation de prévoyance dont les prestations correspondent aux dispositions de la loi fédérale sur la
prévoyance professionnelle et de la Convention collective nationale de travail. Mise à disposition d'une
assurance complémentaire pour les employés et d'une caisse de prévoyance pour les chefs
d'entreprise.

8. Caisse-maladie Swica couvrant, à des conditions avantageuses, les risques de maladie et d'accidents
pour l'exploitant, les membres de sa famille et les employés.

9. Fonds de solidarité et de bourses en faveur des membres et de leurs enfants.

10. Ecoles hôtelières ES de Genève (Vieux-Bois) et de Zurich (Belvoirpark), écoles suisses pour
restaurateurs et hôteliers. Réduction aux enfants de membres de Gastrovaud affiliés à ses caisses
sociales.

11. SUISA. Rabais sur les contrats de la Société suisse des auteurs et éditeurs.

12. Soutien auprès des coopératives de cautionnements hypothécaires et mutuels pour artisans et
commerçants, pour autant que les sociétaires remplissent les conditions requises.

13. Consultation gratuite auprès de notre avocat-conseil, pour les sociétaires affiliés aux caisses
sociales de la SVCRH, deux mardis par mois (le calendrier paraît régulièrement dans le Journal « Le
Cafetier »).

Pour toutes les questions juridiques sur des problèmes de droit du travail et d’interprétation de la
CCNT, accès gratuit tous les matins (de 9h30 à 11h30) du lundi au vendredi à la Ligne-express
« droit du travail » – tél. 022 329 01 01 et fax : 022 329 01 11 ou servicejuridique@gastrosuisse.ch.

14. Consultations gratuites auprès du réviseur de nos caisses sociales, deux jours par mois, au
secrétariat cantonal (le calendrier paraît régulièrement dans le Journal CRH).

15. Services spécialisés facturés à des conditions avantageuses pour nos membres de

- Une fiduciaire professionnelle
Tenue de comptabilité, bouclements, déclarations d'impôts, conseils en matière fiscale, révisions.

- Département romand de conseils en restauration et hôtellerie
Gestion commerciale; surveillance, budgets, analyses des rendements
Evaluation valeur immeubles et fonds de commerce
Etudes du financement
Elaborations des baux. Détermination du loyer
Créations et transformations d'établissements publics
Contrats de gérance et sociétés
Expertises, etc.

16. Organisation de cours de formation continue organisé par

- bureau romand de la formation professionnelle

19. Service d'édition dont la liste et les prix figurent en dernière page du bulletin d'information.
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